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 COMMISSION STATUTS ET RÈGLEMENTS 
RÉUNION ELECTRONIQUE DU 07 AVRIL 2026 - 14h00 

 

 
 

Présents : JL. Faugeron - J. Letellier - C. Macina - R. Dati - JF. Budet - M. Bailliez 

Assiste : M. G.Dantas 

 
 

 
 

Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront 
traités. 
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 EVOCATION 

DOSSIER ECOUEN FC 
Objet : Match 53567233 du 22/03/2026 SENIORS D3 Gr A CHAUMONTEL LUZARCHES 1 / 
COURDIMANCHE AS 1 

Match 53567249 du 29/03/2026 SENIORS D3 Gr A COURDIMANCHE AS 1 / ECOUEN FC 2 

Demande d’évocation formulée par le club de ECOUEN FC en date du 07/04/2026, au motif 
acquisition d’un droit indu pour infraction répétée aux règlements par l’inscription et participation 
aux matchs cités ci-dessus du joueur Adama K. licence n° 9605595683 du club de COURDIMANCHE 
AS, catégorie U19 et licencié après le 31/01/2026 (11/03/2026) sur classement interdit selon l’article 
152. 

La Commission dit demande d’évocation recevable et fondée. 

La Commission demande au secrétariat d’interroger le club de COURDIMANCHE AS sur l’inscription 
et la participation du joueur Adama K. licence n° 9605595683, catégorie U19 et licencié après le 
31/01/2026 (11/03/2026) sur classement interdit selon l’article 152 . 

Réponse attendue le 13/04/2026 12h. 
 

FRAIS DE DOSSIER 

ECOUEN FC : DEBIT 43,50€ 

 
 

RÉSERVES 

DOSSIER CHAMPAGNE 95 SFC 

Objet : Match 55575989 du 01/04/2026 COUPE DU COMITE ANCIENS JOUY LE MOUTIER FC 32 / 
CHAMPAGNE 95 SFC 32. 

Réserve formulée par le club de CHAMPAGNE 95 SFC et confirmé par mail en date du 02/04/2026 au 
motif que plus de trois joueurs du club de JOUY LE MOUTIER FC ont participé tout ou partie à plus de 
10 matchs avec l’équipe supérieure ce qui est contraire à l’article 7.10.3 des règlements sportifs du 
DVOF. 

La Commission dit réserve recevable et non fondée. En effet, aucun joueur n’a participé à plus de 10 
matchs en équipe supérieure. 

La Commission dit RESULTAT ACQUIS SUR LE TERRAIN. 
 

FRAIS DE DOSSIER 

CHAMPAGNE 95 SFC : DEBIT 43,50€ 
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 DOSSIER THILLAY VAUD’HERLAND  

Objet : Match 53524914 du 05/04/2026 ANCIENS D2 poule A MONTMAGNY FC 32 / ENT. ROISSY 
THILLAY 31 

Réserve formulée par le club de THILLAY VAUD’HERLAND et confirmé par mail en date du 
07/04/2026, au motif que plus de trois joueurs du club de MONTMAGNY FC ont participé tout ou 
partie à plus de 10 matchs avec l’équipe supérieure alors qu’on est dans les 5 dernières journées de 
championnat.  

La Commission dit réserve recevable et fondée. En effet, les joueurs ci-dessous ont joué tout ou 
partie de plus de 10 matchs en équipe supérieure. 

Mohamed A.K. licence 2547658803, 13 matchs 
Tarik A. licence 2339975580, 16 matchs 
Hakim B. licence 2329965370, 16 matchs 
Atef B. licence 2318038633, 15 matchs 
Khaled M. licence 2546233482, 15 matchs 
Oukaci S. licence 2339987586, 15 matchs 
 
La Commission donne match perdu à l’équipe de MONTMAGNY FC 32 et donne le gain du match 
pour ENT. ROISSY THILLAY 31 cf. Article 40.1 du Règlement Sportif. 
 
« 40.1 – La perte d’un match perdu par pénalité entraîne le retrait de 1 point et l’annulation des buts marqués 
au cours du match par l’équipe pénalisée. L’équipe gagnante bénéficie des points du match (3 points) et du 
maintien des buts qu’elle a éventuellement marqués au cours de la partie, sauf dans le cadre des réclamations 
d’après match, où le club réclamant ne bénéficie pas des points correspondant au gain du match. Il conserve le 
bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre. » 
 
MONTMAGNY 32 :  0 but -1 point 
ENT.ROISSY THILLAY 31 : 0 but 3 points 

FRAIS DE DOSSIER 

MONTMAGNY FC : DEBIT 53,50€ 
 
NB : J. Garcia Dantas n’a pas participé aux délibérations de ce dossier. 
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 RÉCLAMATION 

DOSSIER JS PONTOISIENNE  

Objet : Match 55576141 du 05/04/2026 CVO SENIORS PONTOISIENNE JS 1 / MARLY ES 1. 

Réclamation formulée par le club de PONTOISIENNE JS en date du 06/04/2026 au motif que les 
joueurs suivant sont susceptibles d’être en état de suspension :  

- Jérémy T. licence 2543861225 suspendu 1 match avec date d’effet 23/03/2026 
- Joris Karl D. licence 2547287925 suspendu 1 match avec date d’effet 23/02/2026 

La Commission dit réclamation recevable et non fondée. En effet, les deux joueurs ont purgé leur 
suspension :  

- Jérémy T. licence 2543861225 purgé le 29/03/2026 MARLY ES 1 / ARGENTEUIL RC 2 
- Joris Karl D. licence 2547287925 purgé le 01/03/2026 MARLY ES 1 / BEZONS OM 1 

 

La Commission dit RESULTAT ACQUIS SUR LE TERRAIN. 

 
PONTOISIENNE JS : DEBIT 43,50€ 

DOSSIER SURVILLIERS AVENIR 

Objet : Match 54455984 du 04/04/2026 U14 D4 poule C SURVILLIERS AVENIR 21 / ERMONT AS 23  

Réclamation formulée par le club de SURVILLIERS AVENIR en date du 05/04/2026 au motif que les 
joueurs :  

- Amara B. licence 9602974025 
- Issac E. licence 9604980531 
- Mamadou C. licence 9603099652 
- Sacha D.S. licence 9603895466 

ont participé au match cité en objet alors qu’ils ont participé au dernier match de l’équipe supérieure 
qui ne jouait pas le jour même où le lendemain. 
 

La Commission dit réclamation recevable et non fondée. En effet, les quatre joueurs cités ont 
participé au dernier match de l’équipe ERMONT AS 22 mais celle-ci jouait le même jour match 
55575978 coupe du comité U14 OSNY FC 23 / ERMONT AS 22. 

La Commission dit RESULTAT ACQUIS SUR LE TERRAIN. 

 
FRAIS DE DOSSIER 

SURVILLIERS AVENIR : DEBIT 43,50€ 
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 DOSSIER HERBLAY ES 

Objet : Match 55575997 du 05/04/2026 COUPE DU COMITE U16 SARCELLES AAS 24 / ES HERBLAY 
22. 

Réclamation formulée par le club de HERBLAY ES en date du 06/04/2026, au motif que plus de trois 
joueurs du club de SARCELLES AAS ont participé tout ou partie à plus de 5 matchs de compétition 
régionale ce qui est contraire à l’article 7.10.3 des règlements sportifs du DVOF. 

Les joueurs concernés sont : 

Moussa Kole S. licence 9603149410, 17 matchs. 
Issa K. licence 2548161753, 11 matchs 
David N.F. licence 9602979904, 10 matchs 
Stive C.E. licence 9603830665, 8 matchs 
Adem B.F. licence 2548000130, 8 matchs 
  

La Commission dit réclamation recevable et fondée. En effet, 5 joueurs ont participé tout ou partie 
de plus 5 matchs en compétition régionale. 

La Commission demande au secrétariat d’interroger le club de SARCELLES AS sur la participation des 
joueurs cités ci-dessus.  

Réponse attendue avant le 13/04/2026 à 12h. 

 
HERBLAY ES : DEBIT 43,50€ 

DOSSIER GOUSSAINVILLE FC 

Objet : Match 55576105 du 05/04/2026 CVO U16 GOUSSAINVILLE FC 21 / SARCELLES AAS 22  

Réclamation formulée par le club de GOUSSAINVILLE FC en date du 07/04/2026 au motif que 5 
joueurs ont un cachet mutation sur la feuille de match alors que le règlement n’en autorise que 
quatre.  

Les joueurs concernés sont  : 

 
- Jalil K. licence 2547812335 mutation 01/07/2026 
- Simon M. licence 2547942452 mutation 02/07/2026 
- Grégory F. licence 2548587432 mutation 01/07/2026 
- Noah T.S. licence 2547895101 mutation 05/07/2026 
- Kylian L. licence 2548501331 mutation hors période 13/09/2026 

 

La Commission dit réclamation recevable et non fondée. En effet, l’équipe de SARCELLES AAS 22 
bénéficie de 2 mutations supplémentaires (cf. PV de la Ligue de Paris du 05 octobre 2025 « Mutations 
supplémentaires pour les équipes disputant un Championnat Régional SAISON 2025/2026 »). 

FRAIS DE DOSSIER 

GOUSSAINVILLE FC : DEBIT 43,50€ 
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 COURRIER CLUB 

COURRIER FOOT INDOOR LOISIR 

Objet : Demande de précision règlementaire. 

A la suite du mail du club FOOT INDOOR LOISIR, la Commission précise que les règles de participation 
d’un joueur à plus d’une rencontre officielle sont régis par l’article 151 des règlements généraux FFF 
« La participation effective en tant que joueur à plus d'une rencontre officielle au sens de l'article 118 
est interdite : - le même jour ; - au cours de deux jours consécutifs. » Le numéro de journée de 
championnat ne rentre pas en compte.  

COURRIER PUISEAUX LOUVRES 

A la suite du mail du club PUISEAUX LOUVRES, la Commission précise qu’une réserve d’après match 
n’existe pas dans les règlements. Il reste possible de faire une réclamation après le match à condition 
d’envoyer un mail au secrétariat dans les 48h après la rencontre et celle-ci doit être motivée et 
nominative.  

HOMOLOGATION TOURNOIS 

DEMANDE EXPRIMÉE PAR ST OUEN L’AUMONE FC 
 
Le club de ST OUEN L’AUMONE AS demande l'homologation des tournois : 
 
U11F prévu en date du 08/05/2026. 
U13F prévu en date du 08/05/2026. 
 
Les dossiers sont complets, la commission dit TOURNOIS HOMOLOGUÉS. 
 
DEMANDE EXPRIMÉE PAR COSMO TAVERNY 
Le club de COSMO TAVERNY demande l'homologation des tournois : 
 
U9 prévu en date du 08/05/2026. 
U10 prévu en date du 08/05/2026. 
 
Les dossiers sont complets, la commission dit TOURNOIS HOMOLOGUÉS. 
 
DEMANDE EXPRIMÉE PAR MERY MERIEL 
Le club de MERY MERIEL demande l'homologation du tournoi : 
 
U12 prévu en date du 25/05/2026. 
 
Le dossier est complet, la commission dit TOURNOI HOMOLOGUÉ. 
 

 
 
Secrétaire de séance : JF BUDET                                                    
Prochaine séance : lundi 13/04/2026 à 14h. 


